
Annexe 2A : cas de participation obligatoires et facultatives

Voir le guide pour plus de détails

Commune de résidence (CR)
commune où réside l’enfant

Les écoles publiques 
ont une capacité d’accueil 

insuffisantes

Ecole publique 
de la commune d’accueil

(L.212-8 du code de l’éducation)

Les écoles publiques 
ont une capacité d’accueil 

suffisantes

Obligation pour la CR 
de participer aux frais 

de fonctionnement 
des élèves de la 

commune d’accueil

Participation facultative

La CR peut 
donner son accord 

pour participer aux frais

Ecole privée sous contrat d’association
de la commune d’accueil

(L.442-5-1 du code de l’éducation)

Cas dérogatoires

Les écoles publiques 
ont une capacité d’accueil 

suffisantes

Participation facultative

Les écoles publiques 
ont une capacité d’accueil 

insuffisantes

Obligation pour la CR 
de participer aux frais 

de fonctionnement 
des élèves de l’école

de plus de 3 ans
(R.442-44)

Facultative 
pour les moins de 3 ans,

et pas plus favorablement 
que dans les écoles publiques

(R.442-47)

Contrainte
professionnelle

des parents,
absence de 

restauration et
de garde

(R.212-21, 1°)

Etat de
santé de
l’enfant

(R.212-21, 2°)

Scolarisation
de la fratrie
(4 cas du

R.212-21, 3°)

La CR peut 
donner son accord 

pour participer aux frais

Convention entre les communes sur la participation 
aux frais de fonctionnement des écoles de la commune d’accueil

Participation obligatoire de la CR

Convention entre l’école et la CR 
sur la participation aux frais de fonctionnement


